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(54)  Dispositif  de  condamnation  pour  zones  à  accès  contrôlé 

(57)  Dispositif  de  condamnation  pour  zones  à  accès 
contrôlé  réservé  aux  seuls  usagers  pourvus  d'un  équi- 
pement  de  protection  individuelle,  comprenant  un  obs- 
tacle  escamotable  (3,  83)  entre  un  état  verrouillé  d'in- 
terdiction  de  l'accès  et  un  état  déverrouillé  de  libération 
de  l'accès,  dans  lequel  l'obstacle  comporte  au  moins  un 
moyen  de  verrouillage  associé  à  au  moins  deux  élé- 
ments  distincts  de  commande,  l'un  d'eux  comportant 

une  clé.  Ce  moyen  de  verrouillage  comprend  un  pêne 
(11),  escamotable  à  rencontre  de  l'effet  d'un  organe 
élastique  (1  4)  de  son  rappel  dans  une  position  active  et 
une  gâche  (9)  en  regard  du  pêne  lorsque  l'obstacle  (3) 
est  dans  sa  position  de  condamnation  de  l'accès  tandis 
que  l'autre  élément  de  commande  est  formé  par  un 
poussoir  (1  6)  du  pêne  (11)  hors  de  la  gâche  (9)  compor- 
tant  des  moyens  (15)  pour  sa  coopération  avec  l'équi- 
pement  (13)  individuel  de  protection. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de 
condamnation  d'accès  à  des  zones  présentant  un  dan- 
ger  ou  un  risque  pour  des  personnes  non  habilitées  ou  s 
non  compétentes. 

Certaines  zones  d'une  installation  industrielle  par 
exemple  ne  sont  d'accès  autorisé  qu'à  une  certaine  ca- 
tégorie  de  personnel.  En  effet,  ces  zones  présentent  en 
général  un  danger  ou  exigent  du  personnel  qui  peut  y  10 
circuler  ou  y  séjourner  une  compétence  ou  une  habili- 
tation  particulière.  Il  faut  donc  pouvoir  interdire  l'accès 
à  cette  zone  pour  toute  personne  non  habilitée.  Dans  le 
cas  des  zones  où  la  circulation  ou  le  séjour  du  personnel 
est  dangereuse,  l'habilitation  consiste  généralement  15 
d'une  part  à  disposer  d'un  moyen  de  déverrouillage 
d'une  condamnation  de  l'accès  à  cette  zone  et  d'autre 
part  à  posséder  un  équipement  de  protection  individuel- 
le  protégeant  l'usager  des  dangers  auxquels  sa  présen- 
ce  dans  la  zone  l'expose  (atmosphère  nocive,  risque  de  20 
chute...).  Dans  le  cas  où  la  zone  en  question  est  une 
zone  de  circulation  dangereuse,  elle  est  équipée  d'une 
installation  de  sécurité  anti-chute  qui  comporte  un  dis- 
positif  fixe  courant  le  long  d'un  parcours  à  emprunter  par 
les  personnes  habilitées  sous  forme  d'un  rail  ou  d'un  câ-  25 
ble.  L'équipement  de  protection  individuelle  consiste 
alors  en  un  harnais  porté  par  l'usager  et  susceptible 
d'être  relié  au  rail  ou  au  câble  anti-chute.  Dans  le  cas 
des  échelles  par  exemple,  la  condamnation  de  l'accès 
est  placée  au  pied  de  l'échelle  et  recouvre  la  naissance  30 
de  l'installation  fixe  de  sécurité. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  l'ac- 
cès  à  une  zone  dangereuse  ou  à  circulation  restreinte 
aux  personnes  qui  non  seulement  sont  autorisées,  par 
exemple  en  détenant  une  clé  de  déverrouillage  d'un  35 
obstacle  s'opposant  à  l'accès  libre  de  la  zone,  mais  éga- 
lement  sont  pourvues  de  l'équipement  de  protection  in- 
dividuelle  qui  permet  de  les  placer  en  sécurité  lorsqu'el- 
les  circulent  ou  séjournent  dans  cette  zone. 

L'accès  à  cette  zone  peut  être  direct  ou  indirect.  En  40 
effet  l'invention  concerne  un  dispositif  qui  permet  la  li- 
bération  soit  d'un  dispositif  qui,  à  la  manière  d'une  porte, 
condamne  l'accès  direct  à  la  zone,  soit  d'un  dispositif 
accessoire  grâce  auquel  on  peut  accéder  à  la  zone  en 
question,  ce  dispositif  accessoire  comportant  des  45 
moyens  complémentaires  à  ceux  de  l'équipement  indi- 
viduel,  n'étant  accessible  qu'au  personnel  autorisé.  Ty- 
piquement  un  tel  dispositif  accessoire  peut  être  consti- 
tué  par  un  tronçon  d'échelle  équipé  d'une  installation  an- 
ti-chute,  grâce  auquel  on  peut  atteindre  un  site  au-des-  so 
sus  du  niveau  du  sol,  le  site  possédant  des  moyens  pour 
la  mise  en  place  de  ce  tronçon  d'échelle.  Ce  tronçon 
d'échelle,  lorsqu'il  n'est  pas  utilisé,  est  immobilisé  par 
un  organe  qui  l'emprisonne  (une  barre  ou  un  panneau 
ou  la  porte  d'une  armoire...)  et  qui  appartient  au  dispo-  55 
sitif  de  l'invention. 

A  cet  effet,  l'invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif 
de  condamnation  pour  zones  à  accès  contrôlé  réservé 

aux  seuls  usagers  pourvus  d'un  équipement  de  protec- 
tion  individuelle,  comprenant  un  obstacle  escamotable 
entre  un  état  verrouillé  d'interdiction  de  l'accès  et  un  état 
déverrouillé  de  libération  de  l'accès,  dans  lequel  l'obs- 
tacle  comporte  au  moins  un  moyen  de  verrouillage  as- 
socié  à  au  moins  deux  éléments  distincts  de  comman- 
de,  l'un  d'eux  comportant  une  clé.  Ce  moyen  de  ver- 
rouillage  comprend  un  pêne,  escamotable  à  rencontre 
de  l'effet  d'un  organe  élastique  de  son  rappel  dans  une 
position  active  et  une  gâche  en  regard  du  pêne  lorsque 
l'obstacle  est  dans  sa  position  de  condamnation  de  l'ac- 
cès  tandis  que  l'autre  élément  de  commande  est  formé 
par  un  poussoir  du  pêne  hors  de  la  gâche  comportant 
des  moyens  pour  sa  coopération  avec  l'équipement  in- 
dividuel  de  protection.  Dans  une  application  de  l'inven- 
tion  aux  zones  de  circulation  équipées  d'un  dispositif  an- 
ti-chute  comprenant  une  installation  fixe  dans  la  zone 
de  circulation  et  un  organe  portatif  séparable  de  cette 
installation  fixe  destiné  à  équiper  un  usager,  l'équipe- 
ment  de  protection  individuelle  est  constitué  par  cet  or- 
gane  portatif  du  dispositif  anti-chute. 

Dans  l'invention,  il  faut  entendre  le  terme  clé  com- 
me  tout  moyen  permettant  d'agir  sur  un  verrou  (clé  pro- 
prement  dite,  carte  magnétique,  information  codée 
d'accès,  ...).  On  comprend  que  l'accès  à  la  zone  à  cir- 
culation  réglementée  n'est  délivré  que  pour  un  usager 
qui  satisfait  à  toutes  les  exigences,  d'une  part  réglemen- 
taires  et,  d'autre  part  de  sécurité  auxquelles  il  doit  sa- 
tisfaire  pour  circuler  dans  cette  zone  particulière.  Bien 
entendu,  pour  être  en  sécurité  dans  cette  zone,  l'usager 
doit  volontairement  connecter  l'organe  portatif  à  l'instal- 
lation  de  sécurité  fixe  de  cette  zone,  l'invention  n'étant 
qu'une  garantie  que  l'usager  est  en  possession  de  tous 
les  instruments  nécessaires  pour  qu'il  puisse  circuler 
d'une  manière  sûre  dans  cette  zone.  Cette  disposition 
permet  notamment  de  dégager  la  responsabilité  de 
l'autorité  hiérarchique  de  laquelle  dépend  l'usager  en 
cas  d'accident  dans  la  zone  dangereuse. 

De  manière  banale,  l'obstacle  à  escamoter  est  en 
général  constitué  par  un  panneau  pivotant  ou  coulissant 
à  la  manière  d'une  porte.  Le  pêne  peut  être  porté  par  la 
porte  et  le  poussoir  disposé  du  côté  de  la  gâche  fixe 
destinée  à  le  recevoir.  A  l'inverse,  le  pêne  peut  être  dis- 
posé  sur  un  bâti  fixe  en  regard  de  la  porte,  la  porte  com- 
portant  alors  une  gâche  et  le  poussoir  susdit. 

L'un  des  avantages  du  dispositif  selon  l'invention 
réside  dans  la  simplicité  de  sa  structure.  En  effet  elle 
peut  être  réduite  à  une  serrure  simple  dans  laquelle  le 
pêne  est  poussé  vers  l'extérieur  par  un  ressort  tandis 
que  la  gâche  ménagée  dans  un  boîtier  fixe  comprend 
au-delà  d'une  ouverture  du  boîtier  un  volume  de  récep- 
tion  du  pêne  susceptible  d'être  occupé  ou  libéré  par  le 
poussoir.  Lorsque  le  poussoir  est  dans  une  position  li- 
bérant  ce  volume  (par  exemple  sous  l'effet  d'un  ressort 
qui  le  maintient  à  l'extérieur  de  ce  volume)  le  pêne  ver- 
rouille  l'obstacle.  Si  on  agit  sur  le  poussoir  par  un  moyen 
de  manoeuvre  qui  lui  permet  d'être  attelé  au  dispositif 
de  protection,  ce  à  rencontre  de  l'effet  du  ressort,  on 
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peut  lui  faire  occuper  le  volume  d'accueil  du  pêne  pour 
soit  interdire  le  verrouillage,  soit  de  manière  plus  fré- 
quente,  expulser  le  pêne  de  ce  volume,  le  poussoir 
ayant  une  surface  du  contact  avec  le  pêne  profilée  à  cet 
effet.  5 

Le  moyen  de  manoeuvre  constitue  l'interface  entre 
le  poussoir  et  l'organe  de  protection  individuelle.  C'est 
l'organe  qui  permet  de  discriminer  le  moyen  de  protec- 
tion  adapté  à  l'installation  de  sécurité  passive  qui  est 
présente  dans  la  zone  dont  l'accès  est  contrôlé,  ou  10 
adapté  à  l'accessoire  (tronçon  d'échelle)  qu'il  faut  libérer 
pour  pouvoir  le  transporter  sur  le  lieu  de  son  utilisation. 

Il  existe  sur  le  marché  plusieurs  "coupleurs"  diffé- 
rents  d'un  harnais  à  un  câble.  Ces  coupleurs  sont  donc 
susceptibles  d'être  indifféremment  associés  au  câble  15 
présent  comme  installation  passive  de  sécurité, 
d'autant  que  le  diamètre  de  ce  câble  est  sensiblement 
le  même,  quels  que  soient  les  dispositifs.  Il  convient 
néanmoins  que  les  câbles  et  coupleurs  soient  correcte- 
ment  appariés.  Aussi  dans  une  variante  de  réalisation  20 
de  l'invention,  on  a  prévu  un  détrompeur,  sous  forme 
par  exemple  d'un  boîtier  qu'il  faut  traverser  pour  pouvoir 
associer  le  coupleur  (ou  chariot)  du  harnais  au  moyen 
de  manoeuvre  du  poussoir  -qui  pour  simuler  un  câble 
peut  n'être  qu'une  simple  tige  cylindrique-  ce  boîtier  dé-  25 
finissant  un  passage  en  correspondance  de  forme  avec 
le  chariot  ou  coupleur.  Il  suffit  donc  pour  adapter  le  dis- 
positif  de  l'invention  à  chaque  matériel,  à  partir  d'une 
fabrication  standard,  de  prévoir  une  seule  pièce 
différente  :  le  boîtier  de  discrimination.  30 

Dans  d'autres  cas,  notamment  quand  l'installation 
de  sécurité  met  en  oeuvre  un  rail  de  sécurité,  la  gâche 
d'accueil  du  pêne  est  réalisée  dans  un  boîtier  constitué, 
par  exemple,  par  un  tronçon  de  rail  adapté  à  chaque 
chariot,  le  chariot  pouvant  lui-même  constituer  le  pous-  35 
soir  d'éjection  du  pêne. 

On  notera  par  ailleurs  que  dans  certains  cas  l'obs- 
tacle  doit  revenir  dans  son  état  verrouillé  après  qu'un 
usager  l'a  franchi.  Il  faut  alors  que  l'usager  puisse  néan- 
moins  déverrouiller  l'obstacle  pour  sortir  de  la  zone.  La  40 
structure  de  l'invention  sous  forme  de  gâche  et  d'un  pê- 
ne  rappelé  par  ressort  permet  de  mettre  en  place  une 
commande  de  la  rétraction  de  ce  pêne  au  moyen  de  tout 
dispositif  de  transmission  s'étendant  depuis  ce  pêne 
jusqu'à  une  poignée  ou  pédale  de  commande  située  45 
dans  la  zone  où  se  trouve  l'opérateur. 

Enfin,  de  manière  avantageuse,  l'élément  de  com- 
mande  à  clé  comporte  une  targette  commandée  par  cet- 
te  clé  et  qui  constitue  dans  un  état  verrouillé  de  la  tar- 
gette  un  obstacle  à  l'actionnement  du  poussoir  par  so 
l'équipement  individuel  de  protection.  On  réalise  ainsi 
une  hiérarchie  dans  les  conditions  à  remplir  pour  pou- 
voir  accéder  à  la  zone  contrôlée.  En  effet,  il  faut  être  en 
possession  d'une  habilitation  qui  a  pour  effet  de  pouvoir 
manipuler  la  targette  pour  ensuite  déverrouiller  l'obsta-  55 
cle  grâce  à  la  possession  qu'a  l'usager  de  l'organe  por- 
tatif  du  dispositif  de  sécurité.  La  targette  peut  également 
constituer  un  second  moyen  de  verrouillage  direct  de 
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l'obstacle  (panneau)  en  plus  de  sa  fonction  d'empêche- 
ment  à  la  manoeuvre  du  poussoir. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  donnée  ci-après  de 
plusieurs  exemples  de  réalisation. 

Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés,  parmi 
lesquels  : 

le  figure  1  est  un  schéma  d'échelle  de  sécurité  avec 
panneau  de  condamnation  d'accès  dont  le  ver- 
rouillage  est  conforme  à  l'invention, 
la  figure  2  illustre  un  premier  mode  de  réalisation 
des  moyens  de  verrouillage  de  l'invention  lorsque 
le  dispositif  anti-chute  est  un  dispositif  à  rail  de  sé- 
curité, 
la  figure  3  est  un  schéma  illustrant  un  mode  de  réa- 
lisation  plus  général  des  moyens  de  l'invention  in- 
dépendants  notamment  du  type  de  dispositif  anti- 
chute  (à  câble  ou  à  rail)  mis  en  oeuvre  dans  la  zone 
à  circulation  réglementée, 
la  figure  4  est  un  schéma  illustrant  un  détail  de  réa- 
lisation  des  moyens  de  l'invention  lorsque  le  dispo- 
sitif  anti-chute  est  un  dispositif  à  câble, 
les  figures  5  et  6  illustrent  deux  variantes  de  réali- 
sation  des  moyens  de  l'invention  adaptés  à  deux 
dispositifs  anti-chute  existants  sur  le  marché, 
la  figure  7  illustre  une  troisième  variante  de  réalisa- 
tion  des  moyens  de  l'invention, 
la  figure  8  est  un  schéma  illustrant  une  autre  appli- 
cation  des  moyens  de  contrôle  d'accès  de  l'inven- 
tion, 
la  figure  9  illustre  une  réalisation  de  l'invention  dans 
laquelle  l'élément  de  commande  à  clé  du  moyen  de 
verrouillage  ne  constitue  pas  lui-même  un  second 
moyen  de  verrouillage. 

A  la  figure  1  on  a  représenté  une  échelle  1  compor- 
tant  une  installation  fixe  de  sécurité  2  qui  peut  être  un 
rail  ou  un  câble  disposé  au  milieu  des  barreaux  de 
l'échelle  ou  le  long  de  l'un  de  ses  montants.  Un  panneau 
3  formant  un  obstacle  au  libre  accès  à  l'échelle  1,  est 
articulé  par  l'un  de  ses  côtés  autour  de  charnières  4  por- 
tées  par  une  structure  fixe,  par  exemple  solidaire  de 
l'échelle  et  comporte  des  moyens  de  verrouillage  5  coo- 
pérant  avec  des  organes  correspondants  6  eux-mêmes 
fixes  par  rapport  à  l'échelle.  Conformément  à  l'invention, 
ces  moyens  de  verrouillage  5,  6  sont  commandés  par 
deux  éléments  de  commande  différents,  l'un,  par  exem- 
ple  une  clé  destinée  à  coopérer  avec  une  serrure  7  et 
l'autre  porté  par  l'organe  portatif  du  dispositif  anti-chute 
destiné  à  coopérer  avec  l'installation  2  de  sécurité  qui 
court  le  long  de  l'échelle,  cet  organe  portatif  étant  en 
général  un  chariot  connu  en  lui-même  dans  de  nom- 
breuses  réalisations  possibles,  relié  à  un  harnais  porté 
par  l'usager  au  moyen  d'un  coupleur  et  dont  la  fonction 
est  de  se  bloquer  sur  l'installation  2  lorsque  le  câble  est 
tendu  dans  une  certaine  orientation  correspondant  par 
exemple  à  la  chute  de  l'usager. 
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A  la  figure  2,  on  retrouve  le  panneau  3  de  condam- 
nation  d'accès  à  l'échelle  avec  sa  serrure  7  tandis  qu'en 
face  de  ce  panneau,  les  moyens  6  de  verrouillage  et 
déverrouillage  de  ce  panneau  sont  constitués  par  une 
structure  8  en  forme  de  rail  possédant  deux  ouvertures 
9  et  10  pour  la  pénétration  d'un  pêne  11  et  d'une  targette 
12  dans  le  volume  intérieur  du  rail  8.  Ce  rail  peut  ac- 
cueillir  de  préférence  par  le  bas  un  chariot  13  apparte- 
nant  à  l'organe  portatif  du  dispositif  anti-chute.  A  cette 
figure,  le  panneau  3  est  représenté  verrouillé  et  l'usager 
qui  veut  accéder  à  l'échelle  2  commence  par  actionner 
la  serrure  7  pour  déplacer  vers  la  gauche  la  targette  1  2. 
Il  introduit  ensuite  le  chariot  13  dans  le  rail  8  et  le  fait 
coulisser  à  l'intérieur  de  ce  rail.  Au  passage  au  droit  du 
pêne  11,  ce  coulissement  tend  à  repousser  le  pêne  à 
l'extérieur  de  sa  gâche  à  rencontre  de  l'effet  d'un  ressort 
de  rappel  14  du  pêne  en  position  sortie.  Pour  que  l'ef- 
facement  du  pêne  au  passage  du  chariot  1  3  soit  possi- 
ble,  le  rail  comporte  une  lame  élastique  15  qui  forme 
poussoir  au  droit  du  pêne  11,  cette  lame  élastique 
s'écrasant  au  passage  du  chariot  13  pour  repousser  le 
pêne  11  .  Au  droit  du  pêne  11  d'ailleurs  cette  lame  élas- 
tique  comporte  un  bossage  16  qui,  au  passage  du  cha- 
riot  1  3,  pénètre  à  l'intérieur  de  l'ouverture  9  afin  d'assu- 
rer  l'extraction  complète  du  pêne  11  hors  de  sa  gâche 
à  rencontre  de  l'effet  du  ressort  1  4.  La  coopération  entre 
chariot  et  poussoir  est  ici  réalisée  par  glissement,  la  dis- 
crimination  du  chariot  s'effectuant  par  le  profil  du  rail  lui- 
même.  On  aura  noté  que  la  targette  12  constitue  un  obs- 
tacle  qui  interdit  l'entrée  du  chariot  et  son  action  sur  le 
poussoir. 

L'exemple  de  réalisation  représenté  à  la  figure  3  est 
une  variante  du  précédent  dans  lequel  les  moyens  6 
sont  formés  par  un  boîtier  17  pourvu  en  regard  du  pêne 
11  et  de  la  targette  1  2  des  ouvertures  9  et  1  0,  ce  boîtier 
comprenant  une  pièce  intermédiaire  18  en  forme  de 
poussoir  mobile  en  regard  des  pêne  11  et  targette  12  à 
rencontre  de  ressorts  19  qui  tendent  à  l'écarter  de  ces 
pièces.  Des  cliquets  basculants  20  interdisent  le  mou- 
vement  du  poussoir  18  en  direction  des  éléments  11  et 
1  2.  Une  ouverture  d'entrée  21  du  boîtier  1  7  est  adaptée 
à  la  forme  extérieure  du  chariot  13  considéré,  de  sorte 
que  lorsque  l'on  introduit  le  chariot  1  3  dans  cette  entrée 
21,  on  actionne  les  cliquets  20  qui  libèrent  le  poussoir 
18  et  la  poursuite  de  l'introduction  de  ce  chariot  à  l'inté- 
rieur  du  boîtier  1  7  permet  l'actionnement  du  poussoir  1  8 
en  direction  du  pêne  11  et  de  la  targette  1  2.  Si  la  targette 
1  2  est  escamotée  par  action  sur  la  serrure  7,  cette  pous- 
sée  permet  d'escamoter  le  pêne  11  et  donc  de  libérer  le 
panneau  3.  Si  en  revanche  la  targette  12  n'est  pas  es- 
camotée,  le  poussoir  18  est  arrêté  dans  sa  course  et 
aucun  déverrouillage  n'est  possible.  Lorsqu'on  retire  le 
chariot,  le  poussoir  1  8  est  écarté  du  pêne  1  1  par  les  res- 
sorts  1  9  et  vient  se  replacer  dans  une  position  où  il  peut 
être  encliqueté  par  les  cliquets  20  lorsque  le  chariot  est 
complètement  extrait  du  boîtier  1  7.  La  forme  de  l'ouver- 
ture  21  de  ce  boîtier  associée  à  la  disposition  des  cli- 
quets  à  levier  20  permet  de  dédier  le  boîtier  1  7  à  chacun 

des  chariots  qui  sont  disponibles  sur  le  marché.  De  ma- 
nière  avantageuse,  l'ouverture  21  peut  être  délimitée 
par  des  parois  qui  forment  un  second  boîtier  de  discri- 
mination  des  chariots,  le  reste  des  éléments  représen- 

5  tés  étant  d'une  fabrication  standard  pour  plusieurs  cha- 
riots  différents. 

Dans  le  cas  de  la  figure  4,  on  a  illustré  l'application 
de  l'invention  à  un  chariot  destiné  à  coulisser  le  long  d'un 
câble  de  sécurité.  Ce  chariot  22  connu  en  lui-même  pos- 

10  sède  une  sorte  d'anneau  23  qui  peut  coulisser  sur  le 
câble  de  sécurité  d'une  installation  anti-chute  et  un  le- 
vier  24  attaché  au  harnais  de  l'usager  forme  un  frein  qui 
vient  serrer  le  câble  à  l'intérieur  de  l'anneau  23  lorsque 
l'usager  choit.  Les  éléments  6  de  verrouillage  du  pan- 

15  neau  d'interdiction  d'accès  d'une  échelle  sont  ici  formés 
par  un  boîtier  25  possédant  les  ouvertures  9  et  10  et 
une  fente  d'accès  26  pour  le  chariot  22.  A  l'intérieur  de 
ce  boîtier  une  tige  27  est  montée  à  coulissement  vers 
le  bas  tandis  qu'elle  est  rappelée  vers  le  haut  par  un 

20  ressort  28.  A  son  extrémité  supérieure  cette  tige  possè- 
de  un  poussoir  29  comportant  une  surface  de  came  30 
susceptible  d'être  déplacée  devant  l'ouverture  9.  A  sa 
partie  inférieure  31  ,  la  pièce  27  est  de  forme  cylindrique 
d'un  diamètre  équivalent  à  celui  du  câble  de  l'installation 

25  anti-chute  2,  si  bien  que  lorsque  l'on  introduit  le  chariot 
22  dans  la  fente  et  qu'on  le  pousse  vers  le  haut,  la  partie 
31  se  loge  dans  l'anneau  23  et  par  une  action  sur  le 
levier  de  frein  24  on  peut  tirer  vers  le  bas  l'ensemble  de 
la  pièce  27  à  rencontre  de  l'effet  du  ressort  28  de  ma- 

so  nière  à  déplacer  le  poussoir  29  devant  l'ouverture  9  et 
ainsi  repousser  le  pêne  11  qui  n'est  pas  représenté  sur 
cette  figure. 

Le  chariot  40  représenté  à  la  figure  5  est  un  chariot, 
connu  en  lui-même,  dans  lequel  le  freinage  est  assuré 

35  par  pincement  et  friction  sur  un  profilé  plat  (constituant 
la  partie  fixe  de  l'installation  de  sécurité)  sur  lequel  le 
chariot  se  déplace  normalement  par  glissement.  Les  or- 
ganes  de  verrouillage  6  de  l'invention  sont  alors  formés 
par  un  boîtier  25  qui  possède  comme  dans  le  cas  de  la 

40  figure  précédente  un  poussoir  coulissant  à  rencontre 
d'un  ressort  afin  d'être  déplacé  devant  la  gâche  qui  re- 
çoit  le  pêne  11,  la  partie  inférieure  32  de  ce  poussoir 
comportant  une  palette  33  qui  lorsque  l'on  engage  le 
chariot  40  dans  la  partie  inférieure  du  boîtier,  vient  se 

45  loger  entre  les  mâchoires  mobiles  que  comporte  le  cha- 
riot  40  pour  pincer  le  profilé  en  cas  de  chute  de  l'usager. 
Une  traction  vers  le  bas  du  chariot  pince  la  palette  33  et 
permet  comme  dans  le  cas  de  la  figure  précédente  d'ac- 
tionner  le  poussoir  mobile  vers  le  bas  pour  effacer  le 

50  pêne  11  . 
A  la  figure  6  il  s'agit  d'une  illustration  de  l'adaptation 

des  moyens  de  l'invention  à  un  autre  chariot  50  présent 
sur  le  marché.  Ce  chariot  50  présente  une  sorte  de  cli- 
quet  51  escamoté  ou  en  saillie  selon  la  direction  de  l'ef- 

55  fort  appliqué  à  l'anneau  52,  ce  chariot  coopérant  avec 
un  rail  qui  possède  dans  son  fond  une  série  d'ouvertures 
formant  cran  d'arrêt  pour  le  cliquet  51  lorsqu'il  est  sorti. 
Les  moyens  de  verrouillage  6  de  l'invention  sont  alors 

4 
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ici  constitués  comme  ceux  décrits  en  regard  de  la  figure 
4  si  ce  n'est  que  la  partie  inférieure  34  du  poussoir  mo- 
bile  est  pourvue  d'un  épaulement  35  et  que  le  boîtier  25 
est  pourvu  d'une  fente  d'accès  du  chariot  36  le  long  de 
laquelle  il  peut  coulisser.  Lorsque  le  chariot  est  introduit 
dans  la  fente  d'accès  36,  et  que  l'on  tire  l'anneau  vers 
le  bas,  le  cliquet  51  fait  saillie  au  dos  du  chariot  et  vient 
reposer  sur  l'épaulement  35.  Ce  contact  permet  donc 
d'actionner  vers  le  bas  le  poussoir  destiné  à  effacer  le 
pêne  11  . 

Dans  ces  figures  4  à  6,  il  est  possible  de  prévoir  un 
boîtier  25  en  deux  parties  associables  :  une  partie  su- 
périeure  (boîtier  de  base)  commune  à  tous  les  disposi- 
tifs  qui  comporte  le  poussoir  et  les  ouvertures  9  et  10 
des  gâches  correspondant  au  pêne  11  et  à  la  targette 
12  et  une  partie  inférieure  (boîtier  secondaire)  qui  pos- 
sède  les  formes  et  découpes  dédiées  à  chaque  chariot. 
La  partie  inféireure  de  la  tige  du  poussoir  dépasserait 
de  ce  premier  boîtier  et  serait  alors,  au  niveau  du  boîtier 
secondaire,  susceptible  d'être  équipée  du  moyen  né- 
cessaire  à  son  attelage  avec  le  chariot  (palette  33  ou 
épaulement  35  rapporté  à  la  tige  du  poussoir). 

A  la  figure  7,  on  retrouve  comme  dans  les  figures 
précédentes,  la  targette  1  2  actionné  par  la  serrure  et  le 
pêne  11  sollicité  vers  sa  position  active  par  un  organe 
élastique  de  rappel,  ces  deux  pêne  et  targette  étant  por- 
tés  par  la  porte  articulée  comme  dans  la  figure  1.  Les 
moyens  de  commande  du  déverrouillage  de  la  porte 
sont  ici  contenus  dans  un  boîtier  70  solidaire  d'une  par- 
tie  fixe  voisine  de  la  porte  et  qui  comporte  des  gâches 
71  et  72  pour  accueillir  le  pêne  11  et  la  targette  12.  En 
regard  de  cette  targette  12,  le  boîtier  70  contient  une 
barrette  73  sollicitée  en  permanence  par  un  ressort  74 
en  direction  de  la  gâche  72.  Elle  prend  ainsi  appui  par 
l'une  de  ses  extrémités  sur  la  targette  1  2  tandis  que  son 
autre  extrémité  est  susceptible  de  pénétrer  dans  une 
encoche  75  ménagée  dans  une  tringlerie  76  coulissante 
dans  le  boîtier  perpendiculairement  à  la  barrette  73. 
Cette  tringlerie  76  possède  une  portion  en  forme  de  cré- 
maillère  qui  coopère  avec  une  roue  dentée  77  montée 
tournante  autour  d'un  axe  fixe  du  boîtier  70.  A  l'opposé 
de  cette  crémaillère,  la  tringlerie  76  possède  une  extré- 
mité  extérieure  au  boîtier  70  qui  peut  être  accouplée  à 
un  mécanisme  comme  ceux  27,  32  ou  34  des  figures  4, 
5  et  6  adapté  à  coopérer  avec  un  chariot  particulier.  Une 
roue  dentée  78  calée  en  rotation  avec  la  roue  77  coo- 
père  avec  une  crémaillère  79  coulissante  dans  le  boîtier 
70  et  située  en  regard  du  pêne  11  pour  pouvoir  prendre 
appui  sur  celui-ci  lorsqu'il  est  logé  dans  la  gâche  71  . 

Dans  l'état  du  mécanisme  représenté  à  la  figure,  la 
targette  1  2  est  engagée  dans  la  gâche  72.  Elle  repousse 
la  barrette  73  contre  l'effet  du  ressort  74  dans  l'encoche 
75  de  latringlerie  76.  Celle-ci  est  donc  immobilisée  dans 
une  position  qui  impose  à  la  crémaillère  79  une  position 
en  retrait  de  la  gâche  71  laissant  le  pêne  11  y  pénétrer. 
En  agissant  sur  la  targette  1  2  par  la  serrure  à  clé  7,  l'opé- 
rateur  libère  la  tringlerie  76.  L'opérateur  peut  alors  re- 
pousser  vers  le  haut  cette  tringlerie  grâce  à  son  chariot. 

Les  roues  dentées  tournent  de  manière  à  rapprocher  la 
crémaillère  79  de  la  gâche  71  et  en  expulser  le  pêne  1  1  . 
La  porte  est  alors  totalement  déverrouillée  et  peut  être 
pivotée  pour  libérer  l'accès  à  l'échelle.  On  notera  que 

s  selon  que  l'on  place  la  tringlerie  76  à  gauche  ou  à  droite 
de  la  roue  77,  il  faudra  la  tirer  ou  la  pousser  pour  obtenir 
la  libération  du  pêne  11.  Cette  réalisation  symétrique 
des  moyens  de  commande  du  déverrouillage  de  la  porte 
permet  une  construction  unique  pour  différents  types  de 

10  chariots  utilisés  dans  différents  dispositifs  anti-chute. 
On  notera  que  le  fait  de  mettre  en  oeuvre  un  pêne 

11  simple  poussé  en  position  active  par  un  ressort  14, 
offre  l'avantage  de  pouvoir  y  atteler  un  organe  de  com- 
mande  de  sa  rétraction  (par  exemple  un  câble)  qui  aurait 

15  une  pédale  ou  une  poignée  de  manoeuvre  située  dans 
la  zone  d'accès  contrôlé  au-delà  de  l'obstacle  pour  per- 
mettre  à  un  usager  présent  dans  la  zone  alors  que  l'obs- 
tacle  est  verrouillé  sur  l'échelle  de  le  déverrouiller  pour 
le  franchir  en  sens  inverse. 

20  Chacun  des  dispositifs  décrits  ci-dessus  peut  trou- 
ver  une  application  dans  un  dispositif  de  condamnation 
de  l'accès  non  plus  direct  à  une  zone  de  circulation  telle 
qu'une  échelle  ou  une  passerelle  mais  de  l'accès  à  un 
appareil  qui  demande,  pour  son  usage,  d'être  équipé  du 

25  dispositif  portatif  de  protection  individuelle. 
La  figure  8  illustre  un  tel  appareil.  Il  s'agit  d'un  tron- 

çon  d'échelle  80  amovible  qui  est  placé  en  attente  dans 
un  endroit  de  rangement  81  (par  exemple  le  long  d'un 
muret). 

30  Cette  échelle  a,  par  exemple,  pour  fonction  de  per- 
mettre  l'accès  au  sommet  d'un  pylône  82  de  télécom- 
munication  de  hauteur  moyenne  (2  à  3  mètres)  à  proxi- 
mité  duquel  se  trouve  l'endroit  de  rangement  81  .  En  at- 
tente,  l'échelle  80  est  immobilisée  par  un  panneau  83 

35  (ou  une  barre  ou  tout  moyen  équivalent)  qui  est  rabattu 
sur  l'échelle  et  verrouillé  par  deux  moyens  de  verrouilla- 
ge  semblables  à  ceux  décrits  dans  ce  qui  précède.  Cette 
échelle  80  possède  des  moyens  80a  pour  sa  fixation  au 
pylône  82  et  incorpore  un  rail  ou  un  câble  de  sécurité 

40  80b  qui  permet  à  un  usager  d'y  atteler  le  harnais  portatif 
dont  il  est  muni. 

Dans  les  exemples  précédemment  décrits,  la  tar- 
gette  12  coopère  avec  une  gâche  complète  10,  72  et 
forme  un  second  moyen  de  verrouillage  du  panneau  3 

45  ou  83.  Dans  certains  cas  d'utilisation,  il  peut  être  néces- 
saire  que  l'usager,  après  avoir  actionné  la  targette  12 
avec  sa  clé  et  déverrouillé  le  panneau  en  repoussant  le 
pêne  11  au  moyen  de  son  chariot  de  harnais,  soit  con- 
traint  de  retirer  la  clé  pour  soit  la  conserver  sur  lui,  soit 

50  la  remettre  en  lieu  sûr.  Dans  ce  cas,  il  est  souvent  prévu 
que  la  clé  ne  peut  être  retirée  que  si  la  targette  12  est 
en  position  active.  Si  la  gâche  10,  72  est  complète,  la 
targette  1  2  empêche  le  panneau  3  de  se  refermer  com- 
plètement  et  d'être  verrouillé  à  nouveau  par  le  pêne  à 

55  ressort  11,  ce  qui  n'est  pas  acceptable.  Dans  ce  cas 
comme  illustré  par  la  figure  9,  la  gâche  d'accueil  de  la 
targette  12  est  dépourvue  de  paroi  de  butée  de  la  tar- 
gette  12  qui  s'opposerait  comme  dans  les  cas  précé- 

5 
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dents  au  mouvement  de  cette  targette  avec  le  panneau 
3  (par  exemple  autour  des  charnières  4  de  la  figure  1  ). 
La  targette  ne  constitue  alors  qu'un  obstacle  à  la  ma- 
noeuvre  du  poussoir  par  le  harnais  de  l'usager  sans  for- 
mer  un  second  moyen  de  verrouillage  direct  du  panneau 
3  en  position  de  condamnation  d'accès.  En  d'autres  ter- 
mes,  la  figure  9  illustre  un  dégagement  17a  de  la  paroi 
de  façade  17b  du  boîtier  17  de  la  figure  3. 

Enfin  l'invention  trouve  d'autres  applications  dans 
le  domaine  de  la  sécurité  des  personnes.  On  peut  ainsi 
citer  des  zones  où  l'atmosphère  est  nocive,  auquel  cas 
l'équipement  de  protection  individuelle  peut  être  consti- 
tué  par  un  masque  à  gaz  dont  une  partie  est  spéciale- 
ment  adaptée  pour  constituer  l'un  des  éléments  de  com- 
mande  d'une  double  serrure.  On  mentionnera  égale- 
ment  des  zones  inondées  ou  inondables  qui  ne  peuvent 
être  accessibles  qu'aux  personnes  porteuses  de  flotteur 
ou  de  gilets  de  sauvetage  faisant  office  d'organe  d'ac- 
tionnement  d'un  organe  de  commande  de  déverrouilla- 
ge. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  condamnation  pour  zones  à  accès 
contrôlé  réservé  aux  seuls  usagers  pourvus  d'un 
équipement  de  protection  individuelle,  comprenant 
un  obstacle  escamotable  (3,  83)  entre  un  état  ver- 
rouillé  d'interdiction  de  l'accès  et  un  état  déver- 
rouillé  de  libération  de  l'accès,  dans  lequel  l'obsta- 
cle  comporte  au  moins  un  moyen  de  verrouillage 
associé  à  au  moins  deux  éléments  distincts  de  com- 
mande,  l'un  d'eux  comportant  une  clé,  caractérisé 
en  ce  que  ce  moyen  de  verrouillage  comprend  un 
pêne  (11),  escamotable  à  rencontre  de  l'effet  d'un 
organe  élastique  (14)  de  son  rappel  dans  une  posi- 
tion  active  et  une  gâche  (9)  en  regard  du  pêne  lors- 
que  l'obstacle  (3)  est  dans  sa  position  de  condam- 
nation  de  l'accès  tandis  que  l'autre  élément  de  com- 
mande  est  formé  par  un  poussoir  (16)  du  pêne  (11) 
hors  de  la  gâche  (9)  comportant  des  moyens  (15) 
pour  sa  coopération  avec  l'équipement  (13)  indivi- 
duel  de  protection. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  gâche  (9)  est  ménagée  dans  un  boîtier  (8, 
25)  qui  comporte  une  ouverture  (9)  dans  sa  paroi 
en  regard  du  pêne  (11),  un  volume  de  réception  du 
pêne  et,  dans  ce  volume,  des  moyens  de  guidage 
du  poussoir. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  poussoir  (29)  et  est  monté  à  coulissement 
dans  le  volume  susdit  dans  une  direction  perpendi- 
culaire  à  la  direction  d'engagement  du  pêne  (11)  est 
soumis  à  l'effet  d'un  ressort  (28)  tendant  à  le  placer 
à  l'extérieur  du  volume,  les  moyens  pour  sa  coopé- 
ration  avec  l'équipement  individuel  de  protection 

étant  formés  par  une  tige  (31  ). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  la  tige  possède  une  extrémité  opposée  au 

s  poussoir,  extérieure  au  boîtier  susdit,  le  dispositif 
comportant  un  boîtier  additionnel  de  discrimination 
de  l'équipement  individuel  de  protection  entourant 
cette  extrémité  et  définissant  un  logement  en  cor- 
respondance  de  forme  avec  l'élément  individuel  de 

10  protection. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  commande 
à  clé  susdit  comporte  une  targette  (12)  manoeuvra- 

is  ble  par  cette  clé  entre  un  état  de  verrouillage  et  un 
état  de  déverrouillage,  cette  targette  (12)  consti- 
tuant  un  obstacle  à  la  manoeuvre  du  poussoir  (16, 
29)  par  l'équipement  individuel  de  protection  lors- 
qu'elle  est  dans  son  état  de  verrouillage. 

20 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 

ce  que  le  poussoir  comporte  une  crémaillère  engre- 
nant  avec  au  moins  une  roue  dentée  (78,  77),  et  en 
ce  qu'une  tringlerie  (76)  susceptible  d'être  action- 

25  née  par  l'élément  individuel  de  protection  (13,  22, 
40,  50)  engrène  avec  la  roue  dentée  (78,  77),  cette 
tringlerie  étant  adaptée  pour,  selon  sa  position  par 
rapport  à  la  roue  dentée  (78,  77),  être  manoeuvrée 
en  traction  ou  en  poussée. 

30 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 

ce  que  la  targette  (12),  dans  son  état  de  verrouilla- 
ge,  constitue  un  second  moyen  de  verrouillage  di- 
rect  de  l'obstacle  (3,  83). 
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